CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2010
Convention de ligne de trésorerie interactive à conclure avec la Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Loire Centre
         Après avoir entendu le rapport de M. le Maire, vu le projet de contrat de ligne de trésorerie interactive de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Loire Centre (ci-après « la Caisse d’Epargne »), et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,  a pris les décisions suivantes :

Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, la commune de Crosses décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de crédit ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 150 000 Euros dans les conditions ci-après indiquées:

La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au contrat, d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements exclusivement par le canal internet (ou par télécopie en cas de dysfonctionnement du réseau internet).

Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions prévues au contrat, reconstitue le droit à tirage de l’Emprunteur.

Les conditions de la ligne de trésorerie interactive que la commune de Crosses décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne sont les suivantes :

· Montant : 





150 000 Euros
· Durée : 





un an maximum
· Taux d’intérêt applicable



Euribor 1 semaine + marge de 0,52 %

Aménagement de 4 logements locatifs - Devis concernant la démolition d'une cheminée

Avis favorable pour la démolition d'une cheminée en briques et enduite pour un montant de 2 000,00 € H.T.

Aménagement de 4 logements locatifs - Devis concernant une gaine électrique en carreaux de plâtre

Avis favorable au devis de l'entreprise BPB - 1, rue Albert Einstein 18000 BOURGES

pour la construction d'une gaine électrique en carreaux de plâtre pour un montant de 945,00 € H.T.

Communauté de Communes de la Septaine -

Délégués à la commission locale d'évaluation des charges transférées 
· Mme Claudine JAY membre titulaire

· M. Jean-Philippe BERLAND membre suppléant

Sont désignés pour siéger à cette commission.

Demandes de subvention

· 50,00 € en solidarité au peuple Haïtien

· 161,00 € Mission Locale

· 100,00 € Club du 3ème Printemps de Crosses

·  50,00 € Association des Paralysés de France

· 100,00 € pour aider les jeunes de Crosses au développement d'un nouveau concept de jeu : le ping soccer

Informations diverses :
-  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le logement du presbytère sera libre à compter du 01 mars 2010.[image: image1.png]



